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Aménagement du territoire et archéologie – aspects réglementaires 

Règles générales (extrait) 

L’article R523-1 du Code du patrimoine stipule que « les opérations d'aménagement, de construction 

d'ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature ou de leur importance, 

affectent ou sont susceptibles d'affecter des éléments du patrimoine archéologique ne peuvent être 

entreprises que dans le respect des mesures de détection et, le cas échéant, de conservation et de 

sauvegarde par l'étude scientifique ainsi que des demandes de modification de la consistance des 

opérations d'aménagement. » 

 

L’article R523-4 du même code précise que le Service régional de l’archéologie doit obligatoirement 

être consulté pour : 

 

- La réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 

l'urbanisme et affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares ; 

 

- Les opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme, 

affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares ; 

 

- Les travaux soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du même code, 

c’est-à-dire les travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations 

d'aménagement d'une superficie supérieure à 10 000 m² et affectant le sol sur une profondeur de plus 

de 0,50 mètre ; les travaux de préparation du sol ou de plantation d'arbres ou de vignes affectant le sol 

sur une profondeur de plus de 0,50 mètre et sur une surface de plus de 10 000 m² ; les travaux 

d'arrachage ou de destruction de souches ou de vignes sur une surface de plus de 10 000 m² ; les 

travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation d'une profondeur supérieure à 0,50 

mètre et portant sur une surface de plus de 10 000 m². 

 

- Les aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 

autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 

122-1 du code de l'environnement ; 

 

- Les travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés 

d'autorisation d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9. 

 

 

Les zones de présomption de prescription archéologique (ZPPA) 

Les zones de présomption de prescription archéologique (ZPPA) sont des zones dans lesquelles la 

sensibilité archéologique est présumée très forte en raison de la présence effective de sites 

archéologiques, de la topographie favorable à l’implantation humaine ou encore en raison des 

conditions favorables à la préservation des vestiges. 

Dans ces zones, tous les projets d'aménagement soumis à autorisation d'urbanisme (permis de 

construire, permis d'aménager, permis de démolir, déclarations préalables, etc.) et les zones 

d'aménagement concertées (ZAC) quelle que soit la superficie de l’emprise (sauf mention 

contraire), doivent être soumis au Service régional de l’archéologie. 

 

Les ZPPA ne sont pas une servitude d'urbanisme mais elles figurent dans le porter à connaissance 

réalisé par les services de l'État pour la conception des documents de planification du territoire (PLU, 

SCOT). 
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